
ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

2009 – 2010

Cahier de revendications



Introduction 

Comme tous les deux ans lors de la rentrée sociale, les partenaires sociaux se 
préparent à un important « round » de négociation destiné à fixer le cadre salarial et 
qualitatif de tous les travailleurs du secteur privé. Les organisations syndicales et les 
organisations patronales viennent chacune avec leurs revendications particulières. 
Elles passent ainsi en revue un certain nombre de points qu’elles estiment 
importants pour les deux années à venir. 

Si tous les acteurs autour de la table parviennent à s’entendre, cela peut alors 
déboucher sur un accord interprofessionnel. Ce fut le cas lors des précédentes 
négociations interprofessionnelles, fin 2006 qui virent la naissance d’un accord axé 
autour d’une forte revalorisation du salaire minimum, sans doute l’élément clé de cet 
accord qui a emporté l’adhésion de tous.

Dans  la préparation de ces négociations interprofessionnelles, nous avons identifié 
un certain nombre de points à mettre en avant. Les questions liées, directement ou 
indirectement, au pouvoir d’achat des travailleurs et des assurés sociaux seront 
immanquablement sur la table des négociations. Pour les autres, vu la complexité et  
les chemins détournés que peuvent parfois prendre ces négociations, il n’est pas 
garanti que cela se retrouve dans un éventuel texte final.

Par ailleurs, il n’est pas certain que ces négociations aboutissent à un résultat. La 
situation économique est difficile. La forte inflation combinée à l’envolée des prix de 
l’énergie crée à la fois des tensions et d’importantes attentes. Le contexte politique 
instable ne simplifie pas la tâche des négociateurs non plus. Si les partenaires 
sociaux se sont jusqu’à présent montrés comme étant responsables en cette période 
difficile, ils ont aussi besoin d’un Gouvernement à même de prendre les 
engagements nécessaires visant à compléter et mettre en œuvre ce qu’ils auront 
convenu.

En tout état de cause, si les négociateurs parviennent à un projet d’accord, il sera 
soumis aux instances des différentes organisations. Pour la CGSLB, ce sera le 
Comité national qui sera amené à se prononcer.
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1. Pouvoir d’achat et négociation salariale

La flambée des prix de l’énergie et des produits alimentaires rend les fins de mois de 
beaucoup de travailleurs et allocataires sociaux extrêmement difficiles. Cette 
situation intenable pour certains, doit trouver une réponse dans l’accord 
interprofessionnel.

Les demandes de la CGSLB

1. Le premier objectif est de développer une solution structurelle pour les revenus 
les plus bas. C’est pourquoi, la CGSLB demande la mise en place d’un indice 
vital.
Ainsi, complémentairement à l’indice santé, actuellement d’application de 
manière générale, serait mis en place un système d’indexation plus équitable qui 
octroie une plus grande pondération aux besoins de base, comme l’alimentation, 
l’énergie pour se chauffer ou encore le loyer. 

En ce qui concerne la mise en œuvre concrète, l’indice vital pourrait être appliqué sur 
une première tranche de revenus, et ceci tant pour les revenus du travail que pour les 
revenus de remplacement. Cette première tranche de revenus se verrait appliquer 
l’indice vital. Pour le solde de ces revenus, l’indice-santé serait d’application. Pour 
2008, l’application de cet indice vital représente une différence de 2 points de % par 
rapport à l’indice santé, sur cette première tranche. Par ailleurs, pour éviter les effets 
pervers et faire en sorte que le budget affecté à la mesure se concentre sur ceux qui 
en ont le plus besoin, une dégressivité d’application devrait être mise en place pour 
les revenus plus élevés.

2. De manière plus ponctuelle, afin de fournir une réponse rapide aux problèmes 
d’augmentation des prix de l’alimentation, la CGSLB propose la généralisation 
des chèques repas au moyen d’une convention collective de travail 
interprofessionnelle. Les négociations interprofessionnelles sont le moment idéal 
pour développer de véritables mesures de solidarité. Ce sont surtout les 
entreprises de petite taille qui ne recourent pas encore à ce système. C’est aussi 
un instrument qui favorise la consommation.

3. Augmentation du pouvoir d’achat va de pair avec une négociation salariale qui 
soit à la fois libre et solidaire. En tout état de cause, la CGSLB attend de l’Accord 
interprofessionnel qu’il mette en place les conditions conduisant à une 
augmentation réelle des salaires dans tous les secteurs et pour tous les 
travailleurs.

A l’adresse du Gouvernement, dans le cadre de ces discussions 
interprofessionnelles, la CGSLB demandera :

 Que la concurrence fonctionne correctement et soit au service des citoyens. 
Mieux connaître les mécanismes de formation des prix, ainsi que leur 
structure par le biais de l’Observatoire des prix. Mais aussi, renforcer les 
sanctions pour ceux qui faussent la concurrence.
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 De prendre des mesures afin de garantir une meilleure régulation du 
marché de l’argent comme condition cadre. L’économie réelle ne peut 
continuer à payer les dégâts causés par des crises financières. 

 De renforcer le pouvoir de redistribution de l’impôt en poursuivant la 
réforme fiscale en faveur des bas et moyens salaires.
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2. Les clés pour une économie performante, créatrice 
d’emplois

Le constat est amer. Malgré les engagements européens et ceux pris entre 
partenaires sociaux, les deux principales clés du développement d’une économie 
performante créatrice d’emplois restent à la traîne, de manière très forte. Innovation 
(recherche et développement) et formation ne progressent pas dans notre pays. 

Les moteurs de notre compétitivité sont l’innovation, l’entreprenariat et la 
créativité, donc une valorisation de capital humain. Notre économie a d’urgence 
besoin d’une réforme structurelle, il faut créer plus de valeur par nous-mêmes. Ceci 
nécessite une stratégie à long terme qui demande de prendre plus de risques que de 
simplement réduire des coûts.

Les demandes de la CGSLB

1. Les mesures d’assainissement ayant été prises et ayant montré de bons 
résultats, il est temps de retourner vers l’essence même du congé-éducation 
payé, à savoir permettre à chacun de prendre son destin en mains, développer 
l’ouverture d’esprit et donner le goût de la formation. 
Cela implique pour la CGSLB :

 l’accès à l’ensemble du système de congé-éducation payé pour 
tous les travailleurs à temps partiel ;

 l’adaptation du plafond salarial, principalement en ce qui concerne 
les travailleurs âgés de plus de 45 ans ;

 la révision à la hausse du nombre d’heures pouvant être prises par 
le travailleur ;

 afin de s’adapter à l’évolution du monde de la formation, permettre 
de suivre des modules de formation plus courts qu’ils ne le sont 
aujourd’hui.

2. Il faut développer une véritable culture de l’innovation, portée par les 
entreprises, mais aussi par les travailleurs, en lien direct avec leur formation 
continue. Dès lors, la CGSLB demande de stimuler l’innovation et la créativité par 
la prise d’engagements clairs par les employeurs et les entreprises en vue de 
tendre vers l’objectif fixé pour 2010 d’atteindre 3% du PNB consacrés à la R & D 
en Belgique. 

3. Il est urgent d’augmenter le niveau de qualification du personnel, car la 
compétitivité signifie « avoir une avance sur le marché ». 
Cela implique pour la CGSLB :

 qu’il faut atteindre rapidement l’engagement pris précédemment 
d’affecter 1,9 % de la masse salariale à la formation ;

 que pour réussir cet engagement global, il faut que chaque entreprise 
individuellement fasse la preuve de son investissement en la matière ; 
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 que le taux de participation aux formations augmente sensiblement, 
surtout en ce qui concerne les personnes aujourd’hui les plus faiblement 
qualifiées, ou fragilisées parce que menacées dans leur emploi. Cela 
nécessite une analyse et identification précise des personnes « à 
risque », pas seulement au niveau des secteurs, mais aussi sur un plan 
micro-économique, au niveau des entreprises.
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3. Pensions complémentaires

La CGSLB s’est toujours montrée moins frileuse que les autres organisations 
syndicales en ce qui concerne le développement et la promotion (strictement 
encadrées) des systèmes de pensions complémentaires. Comme développé lors de 
notre campagne pour les élections sociales 2008, ce thème restera au cœur de la 
négociation entre partenaires sociaux.

Les demandes de la CGSLB

1. Le premier pilier de pensions, la pension légale, reste notre priorité. Cette 
pension doit constituer un revenu à part entière pour les pensionnés. A cet effet, 
le mécanisme structurel des adaptations biennales des allocations sociales au 
bien-être, prévu suite au Pacte de solidarité entre les générations de 2005, reste 
primordial. 

2. Bien que le deuxième pilier prévoie des engagements de pension collectifs et 
individuels, il vise surtout à stimuler des plans sectoriels. En partant du 
principe de solidarité entre les travailleurs d'entreprises fortes et moins fortes au 
sein du secteur, le deuxième pilier a pour objet l'élaboration de ces plans. En 
complément à la pension légale, plus de travailleurs pourront donc bénéficier de 
ce deuxième pilier de pensions. La CGSLB s'efforcera d'obtenir l'élaboration de 
ces plans sectoriels.

3. Il est essentiel que chacun puisse avoir  accès à une pension complémentaire 
à part entière de sorte que la perte de revenus pendant la pension soit réduite 
au minimum. L'accent doit être mis sur les petites entreprises, qui aujourd’hui ne 
connaissent que trop peu de systèmes de pensions complémentaires.

4. La CGSLB veut que le système de pension complémentaire soit accessible à 
tous les travailleurs et que la différence entre les travailleurs au sein de 
l’entreprise soit la plus petite possible. On doit continuer à prêter attention au 
développement de plans de pension « sociaux » (ce sont des systèmes de 
pension qui prévoient des prestations de solidarité en cas de maladie, décès, 
formation et crédit-temps). On peut entre autres le faire en simplifiant 
l'administration nécessaire et en augmentant la transparence du système. 

5. La pension complémentaire ne peut pas être utilisée pour réduire le salaire. Il 
s'agit d'un avantage futur qui ne fait pas partie du salaire actuel.
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4. Gender mainstreaming

Le gender mainstreaming constitue une approche intégrée de l’égalité entre les 
hommes et les femmes et représente une stratégie dans laquelle chaque ligne 
d’action ou mesure est analysée en termes de genre et d’égalité, pour chaque 
instance, à toutes les phases de son intervention, dans tous les domaines et à tous 
les niveaux.

Les demandes de la CGSLB

1. La CGSLB demande que tous les partenaires sociaux s’engagent à prendre 
comme fil conducteur le principe du gender mainstreaming lors des 
négociations pour l’accord interprofessionnel 2009-2010, ainsi que lors des 
négociations à divers niveaux, sectoriel ou d’entreprise, qui se dérouleront dans 
le prolongement de ces négociations interprofessionnelles.

2. Cet engagement pourra concrètement prendre forme dans une charte ou un 
code de conduite dans lequel les partenaires sociaux du niveau 
interprofessionnel déclarent appliquer le principe du gender mainstreaming lors 
des négociations en vue du prochain accord interprofessionnel, et encourager les 
négociateurs au niveau sectoriel et d’entreprise en vue de l’instauration d’une 
telle charte. 

3. L’expertise et le savoir-faire de l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des 
Hommes doivent être encore mieux utilisés par les partenaires sociaux. Cela 
pourrait se traduire par : 

 une demande de collaboration avec les partenaires sociaux en vue de 
l’élaboration d’une « check-list » comme instrument aidant à garantir la 
neutralité du genre dans les mesures prises ;

 la mise en place d’une sensibilisation & formation continues relatives 
au principe du gender mainstreaming et ce pour inciter à l’utilisation de la 
check-list chez les négociateurs à tous les niveaux (sectoriel et 
entreprise).
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5. Rémunération égale pour hommes et femmes

Le dernier rapport de l’Institut pour l’Egalité des Femmes et des Hommes l’a 
confirmé en 2008 : l’écart salarial entre les femmes et les hommes reste important : il 
se monte à 25 % lorsque l’on comptabilise les travailleurs à temps plein et à temps 
partiel de l’industrie et des services et à 15 % si l’on ne prend en considération que 
les travailleurs à temps plein des mêmes secteurs.

Les demandes de la CGSLB

1. La CGSLB demande la poursuite de la révision de la CCT n°25 visant à garantir 
un salaire égal pour un travail égal. 

2. Pour les secteurs et les entreprises qui ne disposent pas encore d’une 
classification de fonctions, le Syndicat libéral réitère sa demande d’instaurer 
un système de classification de fonction neutre en termes de genre. Les 
classifications de fonctions analytiques offrent les meilleures chances sur le plan 
de la neutralité de genre. Vu la responsabilité collective que représente cette 
adaptation nécessaire, le Gouvernement devra aider les partenaires sociaux 
dans la prise en charge financière que peut représenter cette adaptation.

3. La CGSLB demande l’adaptation du bilan social sur 2 points. La ventilation 
systématique des coûts de personnel par sexe (code 102). Cela se fait 
aujourd’hui sur demande faite par le conseil d’entreprise (ou à défaut, le CPPT 
ou la DS). Sur base de ces données, l’écart salarial dans l’entreprise pourrait 
être calculé. Ce qui serait déjà un premier pas dans la lutte contre l’inégalité 
salariale, car “mesurer, c’est s’informer”. Pour cette même raison, les avantages 
en sus du salaire (code 103) devraient aussi être ventilés par sexe, afin d’avoir 
une vision complète. 

4. La CGSLB demande l’adaptation de la réglementation sur les plans d’égalité 
des chances (AR 14/07/1987) pour que les entreprises dressent de manière 
systématique (et non plus seulement sur base volontaire) dans un plan d’égalité 
des chances, une analyse annuelle de l’égalité des chances qui existent entre 
les hommes et les femmes en leur sein, et qu’elles trouvent des solutions pour 
supprimer les éventuelles inégalités, avec un timing et l’installation d’un système 
de monitoring et d’évaluation. Le tout avec une attention particulière pour le 
« plafond de verre », à savoir ces difficultés à atteindre les fonctions clés d’une 
entreprise. 
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6. Mobilité : déplacement domicile-travail  

La durée moyenne de déplacement entre le domicile et le lieu de travail ne cesse 
d’augmenter. En cause essentiellement la densité du trafic et les nouvelles structures 
d’activités (zonings industriels). D’un autre côté, les préoccupations 
environnementales sont de plus en plus fortes.

Les demandes de la CGSLB

Comme les employeurs ont un rôle de premier plan à jouer sur cette question de la 
stimulation des déplacements éco-amicaux, la CGSLB demande lors des prochaines 
négociations interprofessionnelles :

1. La suppression du seuil de distance minimal (actuellement 5 km) pour 
l’intervention de l’employeur dans le coût des frais de déplacement en transport 
en commun (autres que le train, pour lequel cette limite ne s’applique pas). 
L’utilisation de la voiture s’en ressentira.

2. L’extension de la possibilité d’intervention pour le déplacement en vélo du 
domicile vers un arrêt de bus, de tram ou un arrêt de carpooling.

3. Lorsque le déplacement est effectué en vue d’utiliser sur la plus grande partie du 
trajet, les transports en commun, l’intervention de l’employeur dans les frais de 
parking (SNCB) et de déplacement, qui devrait aussi être immunisée.

4. La généralisation de l’indemnité vélo au moyen d’une convention collective de 
travail interprofessionnelle.

5. L’assimilation du vélomoteur  au vélo en ce qui concerne tant l’intervention de 
l’employeur que le cadre fiscal de neutralisation.

6. La stimulation à l’élaboration de plans de transport d’entreprise, que ce soit 
sous la surveillance d’un coordinateur d’entreprises ou non.

Dans cette problématique multi-facette, à l’adresse du Gouvernement, dans le cadre 
de ces discussions interprofessionnelles, la CGSLB demandera :

 De mener une analyse de toutes les motivations qui font que les transports en 
commun ne sont pas plus utilisés.

 La poursuite de l’enquête sur les déplacements domicile travail et son 
extension (éventuellement modalisée) aux entreprises occupant moins de 100 
travailleurs (par ex., les entreprises à partir de 20 travailleurs). Ces entreprises 
sont elles aussi concernées par la problématique de la mobilité. 

 Que l’enquête soit plus large à l’avenir, avec un objectif de partage des 
bonnes pratiques et des besoins. Le SPF pourrait recueillir, sur base 
volontaire de la part des employeurs, les données et initiatives prises par des 
entreprises, ou encore, les questions posées par des employeurs, faisant 
aussi état de leurs besoins (souvent locaux) en solutions de mobilité. La 
problématique des zonings industriels, de la stimulation du carpooling sont au 
premier rang de ces questions.
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7. Travail et vie familiale

La qualité de la vie des travailleurs devra aussi, pour la CGSLB, être au menu des 
discussions: comment mieux concilier vie professionnelle et vie familiale, toutes deux 
aux exigences de plus en plus fortes ?

Les demandes de la CGSLB

Congé familial 

La vie d’aujourd’hui a fait apparaître de plus en plus de situations à haute valeur 
sociale, d’engagement pour sa famille au sens de plus en plus large. A côté du 
congé parental ou du crédit-temps qui sont à vocation plus structurelle, les besoins 
ponctuels doivent aussi pouvoir être rencontrés. C’est pourquoi la CGSLB demande 
une adaptation de la CCT n°45 relative aux congés pour raisons impérieuses, tant 
quant à l’introduction d’une rémunération (a priori solidarisée afin d’éviter les effets 
pervers), qu’en ce qui concerne les circonstances qui ouvrent le droit à ce congé. 

Accueil des enfants 

Au-delà des questions de principe essentiellement en rapport avec les risques de 
dérapages en termes de flexibilité, rencontrer les besoins des parents en matière 
d’accueil des enfants est une réelle nécessité d’aujourd’hui. C’est pourquoi la 
CGSLB veut oser parler des formules d’accueil des enfants mises en place au 
niveau des entreprises.

Lorsqu’ une ou plusieurs entreprises prévoient (temporairement ou non) des 
possibilités en termes d’accueil des enfants, les conditions doivent en être fixées en 
concertation avec les organisations syndicales. 

La CGSLB demande qu’à cet égard, lorsqu’une telle initiative est prise, elle se fasse 
obligatoirement par le biais d’une convention collective de travail conclue au 
niveau de l’entreprise, d’un groupe d’entreprises, au niveau subrégional ou encore 
d’un secteur. Le cadre pourrait en être fixé par une convention collective de travail  
interprofessionnelle, fixant les points sur lesquels devrait porter cet accord:

 Le type d’accueil possible : 
 périodes pendant lesquelles l’accueil est prévu ;  
 modalités d’ouverture et de fermeture ;
 le nombre de places disponibles ou le nombre d’enfants pouvant 

être accueillis en même temps ; 
 l’âge des enfants ; 
 la possibilité d’accueillir ou non des enfants nécessitant des 

soins spécifiques.
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 Les conditions qui permettent d’avoir accès à cet accueil (par ex. 
uniquement pour les enfants des  travailleurs,  priorité pour les familles 
monoparentales, ancienneté dans l’entreprise, …).

 La situation en cas de cessation des relations de travail.
 La garantie de la liberté de choix du travailleur.
 Les coûts d’un tel accueil.  
 La qualité de l’accueil d’enfant, en lien direct avec les exigences fixées par 

Kind & Gezin ou l’Office de la Naissance et de l’Enfance.
 La qualification des accompagnateurs et leur statut. 
 …
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8. Le travail intérimaire

Le travail intérimaire doit rester une exception, nécessaire dans certaines situations, 
mais qu’il convient de limiter au maximum. Cela passe aussi par une lutte contre 
l’usage inapproprié du travail intérimaire.

Les demandes de la CGSLB

1. Renforcer le contrôle du recours à l’intérim et des motifs invoqués :
• cas d’intérimaires occupés depuis des années sans discontinuer ;
• savoir avec plus de précision qui est remplacé quand ce motif est 

invoqué ;
• dissocier politique de gestion du personnel et véritable surcroît de 

travail.

2. Améliorer la sécurité : beaucoup d’accidents du travail sont encore constatés, 
malgré les efforts accomplis ; l’attitude des entreprises utilisatrices est ici à 
améliorer très fortement, surtout lorsqu’elles confient des tâches délicates ou 
ingrates à des intérimaires, ne souhaitant pas les voir accomplies par leur 
personnel fixe. 

3. Régler la question des droits constitués pendant l’intérim : reconnaissance de 
l’ancienneté (y compris sectorielle) du travailleur intérimaire, avec un impact sur 
la rémunération.

4. Appliquer correctement le principe d’equal pay : garantir la même rémunération 
que les travailleurs fixes de l’utilisateur. S’il est vrai que le travailleur intérimaire 
doit être rémunéré comme les autres travailleurs de la même catégorie, il arrive 
fréquemment qu’il soit payé au barème le plus bas de ladite catégorie.

5. Réduire la précarité :
• en faisant en sorte que les contrats à la journée ou à la semaine 

deviennent l’exception sauf lorsque que cela est justifié par les réelles 
nécessités de la mission ;

• en faisant correspondre le contrat à la durée prévisible de la mission.

6. Faire en sorte qu’il soit mis fin de manière efficace aux freins à l’engagement 
fixe auprès de l’entreprise utilisatrice posés par certains bureaux d’intérim. 
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9. Discriminations dans les relations de travail

L’arsenal juridique européen et belge est aujourd’hui fortement développé en vue de 
lutter contre les discriminations dans les relations de travail. Mais les statistiques 
belges nous démontrent que cela ne suffit pas, principalement en ce qui concerne 
les personnes d’origine étrangère ainsi que les personnes handicapées.

Les demandes de la CGSLB

1. Continuer à lutter contre les stéréotypes et à développer et encourager la 
diversité qui est la seule approche à long terme.

2. La stimulation des codes de conduite est une mesure innovatrice et 
progressiste dans la lutte contre la discrimination. La discrimination est causée 
par des stéréotypes et des préjugés et est surtout liée à la mentalité des gens. 
Les codes de conduite aident chacun à se rendre compte des dangers de la 
discrimination et à modifier son comportement. Les partenaires sociaux 
(principalement au niveau des secteurs et des entreprises) ont aussi un rôle à 
jouer pour changer les mentalités.

L’effectivité de ces codes est conditionnée par :
 la communication relative au code, se faisant au niveau interne 

et externe;
 la possibilité de signaler des infractions au code et de traiter des 

plaintes;
 l’évaluation régulière du code.

Cela pourra s’accompagner d’avantages financiers à même d’encourager les 
employeurs à mettre en place et implémenter de tels codes de conduite. 

3. Améliorer les possibilités d’aménagements du lieu de travail pour les 
travailleurs handicapés, et ce entre autres, par une information la plus large 
possible sur cette notion d’aménagement et sur les différentes mesures de 
financement disponibles.
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Le cadre : une fiscalité plus juste et plus verte

Même si ce n’est pas à proprement parler une question qui sera traitée lors de la 
discussion à venir entre partenaires sociaux, certains choix et arbitrages pourront se 
faire lors de la négociation interprofessionnelle, même si leur mise en œuvre 
appartiendra au Gouvernement.

Ce sont en quelque sorte des « éléments cadre », permettant une meilleure 
réalisation des objectifs que se fixent les négociateurs interprofessionnels.

Les demandes de la CGSLB

1. De manière générale, une simplification et une application correcte de la 
réglementation en vigueur. 

2. Poursuivre la réduction d’impôts pour les bas et moyens salaires, devant être 
immédiatement répercutée sur le précompte professionnel (pouvoir d’achat).  

3. La suppression de la seule discrimination subsistante par rapport au calcul de 
la réduction d’impôt sur les allocations de chômage. Les personnes mariées 
et les cohabitants légaux sont encore toujours fortement discriminés par rapport 
aux isolés ou aux cohabitants de fait, étant donné que pour le calcul de cette 
réduction d’impôt, il est tenu compte de la totalité des revenus du ménage au 
lieu de seulement ses propres revenus globalisés. 

4. Les intérêts notionnels pour les entreprises établies en Belgique doivent être 
recentrés sur leur objectif premier : renforcer la structure du capital dans les 
établissements situés en Belgique, et ainsi et surtout renforcer l’emploi et les 
investissements dans notre pays. Pour la CGSLB, ce système n’est acceptable 
que si un contrôle strict de ces objectifs est exercé afin de détecter et de lutter 
contre les abus. 

5. La CGSLB est favorable à l’installation d’une commission de la fiscalité verte 
(ainsi que proposé par l’OCDE) afin:

 d’une part, d’évaluer les impôts relevants et les autres instruments 
économiques en vue de l’amélioration de leur efficacité ; 

 d’autre part, d’évaluer systématiquement l’effectivité environnementale 
et économique des règlementations belges.
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Demandes complémentaires

Complémentairement à l’ensemble des thèmes abordés ci-dessus, la CGSLB tient à 
formuler deux demandes complémentaires particulières dans le cadre de la 
négociation interprofessionnelle à venir.

Le remplacement dans le cadre du crédit-temps

En termes de conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle, le crédit-
temps reste une formule à succès. Il est cependant clair que lorsqu’une personne 
suspend ou réduit ses prestations dans ce cadre, elle n’est que rarement remplacée 
et que donc une partie non négligeable de la charge de travail est absorbée par le 
travailleur lui-même (en cas de réduction des prestations) ou par ses collègues de 
travail. C’est pourquoi la CGSLB demande d’introduire une obligation adaptée de 
remplacement des travailleurs en crédit-temps, et ce au moyen d’engagements 
pratiques négociés au niveau des secteurs ou des entreprises.

Prolongations concernant les régimes de prépension

Enfin, la CGSLB demande la prolongation au niveau interprofessionnel des 
possibilités de prévoir des régimes de prépension particuliers (systèmes 20 années 
de travail de nuit ou en cas d’incapacité de travail dans le secteur de la construction). 
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